
 
DIMANCHES 19  ET 26 AVRIL 
DES PROJETS AVEC  MARIE ! 

 
 
 

En effet, le mois de Marie approche. C’est l’occasion pour nous, à Notre-Dame de Lourdes, de 
nous tourner davantage vers la Vierge Marie.  
 

Lors de nos échanges, tant sur l’avenir des paroisses dans le cadre du plan à 10 ans du diocèse 
(3P2035) que du concile provincial, il a été constaté que de nombreuses personnes venaient 
dans le narthex prier la Vierge Marie, notre Dame de Lourdes.   
 

Ces personnes qui ne peuvent se rendre au sanctuaire de Lourdes, viennent parfois d’assez 
loin mais nombreuses sont celles qui ne rentrent pas dans l’église. Elles restent dans le narthex 
pour une prière, faire bruler un cierge ou déposer une fleur aux pieds de Notre Dame. Or, celle-
ci doit nous amener à Jésus. Aussi, afin d’aider ces personnes à se tourner vers le Seigneur, 
en particulier dans les sacrements, nous allons réaménager le narthex. Trois reproduction 
d’œuvres d’art seront mises en place, des tracts seront également mis à disposition pour ceux 
qui veulent cheminer vers les sacrements (baptême, première communion  ou confirmation). 
Début mai, je rapporterai de Lourdes une statue de Sainte Bernadette agenouillée, repérée 
et retenue lors de ma retraite en janvier. Peut-être, si quelqu’un se sent capable de le faire, 
pourrait-il essayer d’évoquer le rocher de la grotte derrière la statue de Notre Dame.  
 

Monseigneur Emmanuel Tois viendra, le 19 mai prochain,  bénir la statue de Sainte 
Bernadette, les tableaux ainsi que la collection d’assiettes, offerte à la paroisse, qui évoque 
les faits de Lourdes et quelques mystère du rosaire qui sera également exposée dans le 
narthex. J’espère que la statue de Notre-Dame de Pitié qui nous a été léguée pourra aussi 
être mise en place pour cette date. 
 

Cela fait 10 ans que Bernadette Blanc a lancé les chapelles vivantes afin de prier pour les 
militaires, les forces de l’ordre et les pompiers. A cette occasion, il nous a semblé tout naturel 
d’organiser une célébration avec elle à Notre-Dame de Lourdes, d’autant que la situation 
internationale est plus préoccupante que jamais. Le Père Jérôme Maljean, aumônier général 
de l’armée de l’air et recteur de la chapelle Notre-Dame de la Nativité du Val de Grâce a 
accepté de venir présider la messe du samedi 13 juin. Celle-ci sera précédée par un chapelet, 
comme nous en vivons un chaque premier mercredi du mois, en présence des personnes qui 
participent aux chapelles vivantes de Paris ou d’ailleurs et bien sûr avec Bernadette Blanc. 
Cette messe sera suivie des gestes de Lourdes.  
 

Enfin, nous allons pouvoir aller à Lourdes ensemble. Après bien des difficultés nous avons 
trouvé des places à l’hôtel. Nous irons donc dans la cité mariale du 11 au 15 septembre. Nous 
y vivrons la fête de Notre-Dame des Douleurs. La pension complète en chambre double est de 
289,20€ par personne (389,20 € en chambre simple). Il faudra ajouter le billet de train (150 € 
environ). Les personnes intéressées doivent se manifester avant la fin du mois de mai. 
 



Confions à Notre Dame, durant ce mois de Marie, tous ces projets ainsi que les projets 
communs que nous allons mettre en place dans les trois paroisses du Haut Ménilmontant 
(célébrations communes, mission place saint Fargeau avant Noël…). Confions-lui également, 
bien sûr, la paix au Moyen Orient. 
 

Père Xavier SNOËK 
 

 

MESSE POUR LES MALADES 
Vendredi 24 avril à 19h 

 

MESSE ET RECOLLECTION DES VEILLEURS DE PRIÈRE 
Dimanche 26 avril à 10h30 

 

CHAPELET POUR LES MILITAIRES, LES POMPIERS, LES FORCES DE L’ORDRE 
Mercredi 6 mai à 19h30 

 

Mercredi 13 mai de 15h à 16h30 
à la paroisse Notre-Dame des Otages,  

Réunion sur les dons et legs 
avec Hubert Gossot (diocèse de Paris) et un notaire 

 
Une occasion de réfléchir à sa succession, ce qui n’a jamais fait mourir et qui est un acte de 
charité, afin de ne pas plonger les amis et les voisins dans un abîme de difficultés !  
 

Désignation de la personne de confiance, volontés anticipées, dons d’organes, mandat de 
protection future, lieu d’inhumation, cérémonie religieuse, contrat d’obsèques, quotité 
disponible, frais de succession… 
 

Des termes qu’on doit connaître, des décisions à prendre d’urgence a fortiori quand on n’a pas 
d’enfants. Rien n’est censé être connu si cela n’a pas été écrit !  
Tout ceci est d’une actualité brûlante avec la loi sur la fin de vie qui va radicaliser les choix à 
faire. Toutefois, il est déjà possible de prendre certaines décisions afin d’éviter de se retrouver 
dans des situations intenables pour ses dernières années (placement en Ehpad contre son 
gré, sédation, euthanasie, par exemple) et de faire vivre l’enfer à ses proches après sa mort 
(pas de directives pour les obsèques ni pour les biens) ! 
 

Pensez à vous ! Pensez aux autres ! Pensez à l’Église ! 
 

 
 

  



 

Jeudi 14 Mai 

Solennité de l’Ascension 
9h30 Laudes 
10h30 Messe 

19h Vêpres puis adoration  
 

Mardi 19 Mai 19h 
Messe présidée par Monseigneur Emmanuel Tois 

Bénédiction du narthex 
 

Dimanche 25 juin 

Solennité de la Pentecôte 
9h30 Messe 
10h30 Messe 

 

Dimanche 31 mai 10h30  

Messe présidée par Monseigneur Hugues de Woillemont  

directeur de l’œuvre d’Orient 
vicaire général de Mgr Ulrich  

pour les églises orientales en France 

 

Samedi 13 juin  

Fête du Cœur immaculé de Marie, 
10ème anniversaire de « Chapelles vivantes »  

Prière pour la paix, pour les militaires, les pompiers,  
les forces de l’ordre 

 
18h Chapelet  

19h messe présidée par le Père Jérôme Maljean,  
aumônier général de l’armée de l’air,  

recteur de la chapelle Notre-Dame de la Nativité du Val de Grâce,  
puis gestes de Lourdes 

  



 

L’ENTRAIDE 
 

URGENT 
Nous avons besoin d’un nouveau chauffeur pour le jeudi matin ou le vendredi matin  

Nous avons besoin d’aide pour la préparation des barquettes le vendredi après-midi. 
Nous avons toujours besoin de renfort le samedi après-midi pour la distribution 

 

Inscrivez- vous auprès d’Adrien Ader : a.ader-d75-181920@ordredemaltefrance.org 
On peut ne venir qu’une fois par mois, voire moins ! 
 
 
 
 

HORAIRES DES TEMPS DE PRIERE A NOTRE-DAME DE LOURDES 
  

Messes 
Dimanche et fêtes à 10h30 ou messe anticipée la veille à 19h00 
Du lundi au vendredi 19h00 - Samedi 12h30 

Laudes 
Du mardi au samedi  9h00 
Dimanche et fête 9h30 

Vêpres Mercredi, jeudi, vendredi 18h45 

Chapelet Mardi 18h15 Adoration Mardi et jeudi de 19h30 à 20h30 

 
Confessions 

Mardi et jeudi de 19h30 à 20h30 
Ou sur rendez-vous 
Vendredi de 17h00 à 18h45 

Accueil 
Du lundi au vendredi 17h00 à 19h00 
Samedi de 10h00 à 12h00 
Père Xavier Snoëk vendredi 17h à 18h45 

Secrétariat Mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h30 

 

DANS LES AUTRES PAROISSES DU DOYENNÉ 
 

 SEMAINE DIMANCHE 
 

Notre Dame des Otages 
81 rue Haxo – 01.43.64.60.70. 

du mardi au vendredi : 7h00 – 8h00 – 12h15 
samedi :  8h00 

du mardi au vendredi  : 12h15  

9h15 
11h00 et 18h30 

Cœur Eucharistique de Jésus 
22 rue du Lt Chauré – 01.40.31.74.55 

vendredi : 19h00 
mardi – mercredi - jeudi : 12h30 

Samedi : 12h00 

 

10h15 – 18h30 

Notre Dame de la Croix 
3 pl de Ménilmontant – 01.58.70.07.10 

du mardi au vendredi : 6h45 
du lundi au vendredi : 18h30 

Samedi : 9h00 

Messe anticipée le samedi 
à 18h30 

Dimanche : 11h00 et 18h30 

Notre-Dame de Fatima 
48 bd Sérurier – 01.40.40.22.32 

Mardi : 9h30 
du mercredi au vendredi : 18h00 

9h00 

Ne pas jeter sur la voie publique, merci 
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